
 

 

 

 

CONVOCATION 
 

pour la séance plénière du 

mardi 26 septembre 2023 

à 14h30 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

SÉANCE PLÉNIÈRE 
 

Projet et proposition de loi 
 

1) 61.431 Proposition de loi portant modification : 

1° de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 ; 

2° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 

(doc. parl. 8201) 

 

2) 61.584 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative 

au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres 

de l’Union européenne 

(doc. parl. 8287) 

 

Projets de règlement grand-ducal 
 

3) 61.148 Projet de règlement grand-ducal fixant les mesures d’exécution relatives aux 

aides à la pierre prévues par la loi relative au logement abordable 

(Projet initial + amendements gouvernementaux du 25 juillet 2023) 

 

4) 61.149 Projet de règlement grand-ducal relatif à la location de logements destinés à 

la location abordable prévue par la loi relative au logement abordable 

(Projet initial + amendements gouvernementaux du 25 juillet 2023) 

 

5) 61.452 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Vallée de l’Ernz Blanche de Bourglinster à 

Fischbach », et modifiant le règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 

portant désignation des zones de protection spéciale 

 

6) 61.453 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Vallée de la Syre de Moutfort à Roodt/Syre », 

et modifiant le règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 portant 

désignation des zones de protection spéciale 

 

7) 61.454 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Vallée supérieure de l’Alzette », et modifiant 

le règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 portant désignation des zones 

de protection spéciale 

 

8) 61.455 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Haff Réimech », et modifiant le règlement 

grand-ducal du 30 novembre 2012 portant désignation des zones de 

protection spéciale 
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9) 61.456 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Région de Junglinster » 

 

10) 61.457 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Région de Schuttrange, Canach, Lenningen et 

Gostingen » 

 

11) 61.458 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Vallée de l’Ernz noire / Beaufort / Berdorf », 

et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant 

désignation des zones spéciales de conservation 

 

12) 61.459 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Herborn - Bois de Herborn / Echternach – 

Haard », et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant 

désignation des zones spéciales de conservation 

 

13) 61.460 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Vallée de la Sûre inférieure », et modifiant le 

règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones 

spéciales de conservation 

 

14) 61.461 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Pelouses calcaires de la région de 

Junglinster », et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 

portant désignation des zones spéciales de conservation 

 

15) 61.462 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Vallée de la Syre de Manternach à 

Fielsmillen », et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 

portant désignation des zones spéciales de conservation 

 

16) 61.463 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Machtum - Pellembierg / Froumbierg / 

Greivenmaacherbierg », et modifiant le règlement grand-ducal du 

6 novembre 2009 portant désignation des zones spéciales de conservation 

 

17) 61.464 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Région de la Moselle supérieure », et 

modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation 

des zones spéciales de conservation 

 

18) 61.465 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Wasserbillig - Carrière de Dolomie », et 

modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation 

des zones spéciales de conservation 

 

19) 61.490 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Région de Mompach, Manternach, Bech et 

Osweiler » 

 

20) 61.493 Projet de règlement grand-ducal relatif à la participation de l’Armée 

luxembourgeoise à la Force opérationnelle interarmées (Joint Task Force - 

JTF) 2024 de l’OTAN 
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21) 61.572 Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-

ducal du 1er mars 2019 sur les modalités d’attribution d’une allocation de 

reconnaissance aux pompiers volontaires du Corps grand-ducal d’incendie et 

de secours 

 

22) 61.589 Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-

ducal modifié du 23 juillet 2016 fixant la liste des administrations et 

personnes morales de droit public pouvant demander un bulletin n° 2 ou n° 3 

du casier judiciaire avec l’accord écrit ou électronique de la personne 

concernée 

 

23) 61.591 Projet de règlement grand-ducal portant exécution de la loi déterminant les 

conditions relatives au droit de grâce du Grand-Duc 

 

24) 61.599 Projet de règlement grand-ducal déterminant la procédure d’attribution de la 

prime prévue par l’article 24, paragraphe 3, de la loi modifiée du 25 mars 

2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 

d’avancement des fonctionnaires de l’État 

 

25) 61.607 Projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 

déclarant obligatoire la zone « Région du Lias moyen » 

 

26) 61.608 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Hautcharage / Dahlem - Asselborner et 

Boufferdanger Muer », et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 

2009 portant désignation des zones spéciales de conservation 

 

27) 61.609 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Cruchten - Bras mort de l’Alzette », et 

modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation 

des zones spéciales de conservation 

 

28) 61.610 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Bertrange - Greivelserhaff / Bouferterhaff », 

et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant 

désignation des zones spéciales de conservation 

 

29) 61.612 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Fingig - Reifelswenkel », et modifiant le 

règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones 

spéciales de conservation 

 

30) 61.613 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Bois de Bettembourg », et modifiant le 

règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones 

spéciales de conservation 

 

31) 61.614 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Capellen - Schericherbrill / Buchhëlzerwisen / 

Hongréchtmuer », et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 

portant désignation des zones spéciales de conservation 

 

32) 61.615 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Massif forestier du Aesing », et modifiant le 

règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones 

spéciales de conservation 
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33) 61.616 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Grass - Moukebrill », et modifiant le règlement 

grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones spéciales de 

conservation 

 

34) 61.617 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Massif forestier du Ielboesch », et modifiant 

le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones 

spéciales de conservation 

 

35) 61.618 Projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 

déclarant obligatoire la zone « Massif forestier du Faascht », et modifiant le 

règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones 

spéciales de conservation 

 


